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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

fonctionnement
Question écrite n° 59417

Texte de la question

M. Bernard Roman appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le projet développé actuellement par le
Gouvernement de modifier la procédure d'instruction mixte à l'échelon central prévue par la loi de 1952 et le
décret d'application pris à cet effet en date du 4 août 1955. Cette procédure d'instruction mixte à l'échelon
central concerne un certain nombre d'opérations dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par les collectivités
territoriales pour des réalisations dépassant le seuil de 100 millions de francs. Cette procédure diligentée par
l'Etat se déroule en parallèle de celle relative à l'enquête d'utilité publique souvent nécessaire pour ces
réalisations. En général, le délai nécessaire à la procédure d'instruction mixte à l'échelon central (IMEC) est plus
long que celui de l'enquête publique. Un projet de décret, actuellement en cours de préparation et émanant du
ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement, prévoirait de modifier la procédure prévue par la
loi de 1952 et ses décrets d'application du 4 août 1955. La promulgation de ce décret aurait pour principale
conséquence de faire subordonner à la clôture de l'instruction mixte le lancement de l'enquête publique des
opérations concernées. Ainsi les délais d'instruction mixte (qui sont d'environ un an) et d'enquête publique (qui
sont au minimum de six mois), au lieu de se mener parallèlement s'ajouteraient, portant ainsi à dix-huit mois la
durée globale des procédures et augmentant d'au moins six mois le délai de procédure que les collectivités
territoriales connaissent actuellement. Il attire son attention sur les conséquences qu'aurait cet alourdissement
des procédures préalables pour les collectivités territoriales et pour les citoyens souvent en attente des
réalisations ainsi programmées et le remercie de bien vouloir l'informer des possibilités de réexamen de ce
projet.

Texte de la réponse

Le projet de décret auquel fait référence l'honorable parlementaire constitue une mesure d'application immédiate
des propositions contenues dans le rapport du conseil d'Etat intitulé « L'utilité publique aujourd'hui » et adopté
en assemblée générale en novembre 1999. Il s'inscrit également dans les orientations exprimées par Mme la
ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement dans sa communication en conseil des ministres
du 27 septembre 2000. Ce projet de texte a pour objet, non d'augmenter le délai d'élaboration des projets
d'aménagement ou d'équipement conduits par l'Etat, les collectivités locales ou leurs établissements publics,
mais d'améliorer la coordination et la sécurité juridique entre cette procédure d'instruction mixte et les
procédures d'enquête et de déclaration d'utilité publique. Ce faisant, il contribue, suffisamment en amont de
l'enquête publique, à l'amélioration dans tous leurs aspects juridiques, techniques et financiers, des projets
d'aménagement ou d'équipement présentés. Ce projet de décret constitue l'un des éléments du projet de
réforme d'ensemble de l'utilité publique dont d'autres dispositions sont contenues dans le titre IV du projet de loi
relatif à la démocratie de proximité, adopté par l'Assemblée nationale en première lecture le 25 juin 2001.
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